


AU PROGRAMME

1. La Stratégie Nationale Sport Santé 2019-2024
2. Le Programme Reunionnais de Nutrition et 
de Lutte Contre le Diabète (PRND 2020-2023) 
3. Le Label Régional SSBE 1 et SSBE 2
4. La formation régionale SSBE
5. Les Maisons Sport Santé
6. Les sources de financements
7. Questions - Echanges



La Direction de la jeunesse, des sports et de la cohésion 
sociale (DJSCS) se transforme en 2021 pour devenir :

la Délégation régionale académiques à la jeunesse, à 
l’engagement et aux sports (DRAJES) 

au 1er Janvier 2021.
Les politiques et actions en matière de jeunesse, sports et engagement seront alors 

assurées par les DRAJES.

Au 1er Avril 2021, la DIECCTE et DCS se regroupent pour former la Direction de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DEETS).

Une nouvelle gouvernance du sport, pourquoi ?
Pour renforcer la responsabilité et l’autonomie du mouvement sportif, 
Conforter le rôle des collectivités locales, 
Redéfinir le rôle et l’organisation de l’État en y associant le monde économique.



La nouvelle gouvernance du 
sport 

115 FEDERATIONS SPORTIVES & 
23 GROUPEMENTS NATIONAUX

www.agencedusport.fr

www.franceolympique.com

http://www.franceolympique.com/


2 études primordiales et 
3 chiffres clés

ETAT DES LIEUX DES FEDERATIONS FRANCAISES SPORTIVES ET MEMBRES 
ASSOCIES DU CNOSF
Consultation du Comité national olympique et sportif français
Etude réalisée par Olbia Conseil et le Centre de Droit et d’Économie du Sport

ETUDE DE L’IMPACT DE LA COVID 19 DANS LE SECTEUR DU SPORT À LA RÉUNION

Etude réalisée par cabinet MOUVENS à la demande de la DRAJES (Délégation Régionale 
Académique à la Jeunesse, à l'engagement et aux sports de la Réunion)

JANVIER 2019

FEVRIER 2021



Les constats face aux 
évolutions des pratiques

https://cnosf.franceolympique.com/cnosf/

https://reunion.franceolympique.com/

Parmi les fédérations qui connaissent une 
augmentation de leurs licences



Les constats face aux 
évolutions des pratiques

Les innovations et les politiques spécifiques



Les constats à retenir de l’Etat des lieux des impacts de 
la crise sanitaire pour les acteurs du sport

Constat N°5 : la COVID-19 
réaffirme la place de l’AP 

dans le quotidien des 
sportifs et son rôle dans 

la préservation 
de la santé



Les 4 enjeux émergents pour le 
re)développement du sport À LA RÉUNION



Promotion du sport-santé : un enjeu 
majeur de santé publique

Une cohérence réelle entre les politiques  
du ministère de l’agriculture et de l’alimentation,

celles du ministère des solidarités et de la santé et du 
ministère chargé des sports.



2021

Conférence Régionale du Sport (CRS) = 4 
collèges (Etat, collectivités territoriales, 

mouvement sportif et entreprises) comme 
l’ANS

Février

Octobre ?

Diagnostic par cabinet MOUVENS
Cahier Sport Santé en cours

Réunion Cabinet MOUVENS 
/ DRAJES / IREPS

Comment la conférence peut-elle acter le fait que le Sport Santé soit stratégique ?
En faisant émerger des projets, exemples en réflexion :

- « Remboursement de l’APA ?»
- « Développement du sport en entreprise ?»

- " Le vieillissement de notre population"

Conférence Régionale du Sport
Volet Sport-Santé



Vers une SRSSBE 2021-2024 
(SRSSBE)

ATELIER 1 : Axe label et son cahier des charges 
(exemple promotion et communication)

ATELIER 2 : Axe formation référentiel et parcours 

ATELIER 3 : Axe collectivité (comment les 
encourager sur le SSO / AP pour Tous a des fins de 
santé / quelle déclinaison territoriale donner au plus 
proche des besoins / des publics cibles en 
s’appuyant sur  Contrats Locaux de Santé - Politique 
de la Ville – l’aspect financier etc.)

ATELIER 4 : « Axe Public prioritaire »  (qui et 
comment prévention en milieu scolaire, salariés des 
entreprises, stratégie pauvreté, politique de la ville, 
etc.)

ATELIERS PREVUES EN 2021
4 axes dont  3 rencontres/axe  = 12 rencontres Mai à Août 2021

4 Axes de la Stratégie Nationale 
Sport santé

La promotion de la santé et du
bien-être par l’activité physique
et sportive

Le développement et le recours
à l’activité physique adaptée à
visée thérapeutique

La protection de la santé des
sportifs et le renforcement de la
sécurité des pratiquants

Le renforcement et la diffusion
des connaissances



Conférence SSBE 2016 - PRSSBE



2018

Instruction 6 Décembre 2019 relative 
À la déclinaison de la Stratégie Nationale
Sport Santé (ARS et DRAJES) 

2019 2020 2021 
en route 
vers la 
SRSSBE

Comité Programme 
Nutrition Diabète Sport 
Santé (Pilotage ARS)

Comité Pilotage SSBE
(Pilotage DRAJES)

2016 
PRSSBE

Déclinaison Régionale du PNSSBE de 2012
Coordination du PRSSBE par la DJSCS et 
l’ARS qui vise à structurer une politique 
régionale de promotion et d’intégration de 
l’activité physique et sportive (APS) dans le 
mode de vie des réunionnais

La Stratégie Nationale Sport Santé (SNSS) 
prend le relais du Plan National SSBE.



Gouvernance régionale et 
coordination 

Schéma non stabilisé au 15/06/2021 Attente COPIL SSBE 08/2021



Lien DRAJES et ARS de la 
Réunion 



PRND 2020-2023 pour l’ARS de la 
Réunion 



PRND et la DRAJES 

OBJECTIF GENERAL N°1 : PREVENTION DU DIABETE/ACTIONS DE SANTE NUTRITIONNELLE => Réduire le nombre de nouveaux cas de patients 
diabétiques, et la prévalence du surpoids et de l'obésité

PROGRAMME REUNIONNAIS DE NUTRITION ET DE LUTTE 
CONTRE LE DIABETE (2020-2023)

Le 6 novembre 2020, la
DJSCS s’est engagée pour
les 3 années à venir, aux
côtés de l’ARS et onze autres
partenaires, dans le
programme réunionnais de
nutrition et de lutte contre le
diabète (PRND).
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25/03/2021

PRND 2020-2023 ET LA PLACE DES MSS

Une politique régionale globale en matière de
Nutrition / Activité Physique / Alimentation à La Réunion 

Webinaire Maisons Sport-Santé –
Ministre déléguée chargée des Sports

RECHERCHE DE COHÉRENCE 
ENTRE DIFFÉRENTES 
POLITIQUES PUBLIQUES

DEMARCHE MULTI 
PARTENARIALE 

PREVALENCE IMPORTANTE 
DES PATHOLOGIES LIEES A 
LA NUTRITION 
Diabète (double de la 
métropole), obésité, maladies 
cardio-vasculaires…

VOLET SPECIFIQUE SUR LA STRATEGIE 
REGIONALE SPORT SANTE 

Développement de l’offre SSBE
Dispositif de labellisation de 
créneaux
Structuration de l’offre de 
formation
Déploiement des MSS et du sport 
sur ordonnance 

PARTENARIAT
FORT ARS-DRAJES

BENEFICE DE L’AP SUR LA 
SANTE INTEGRATION DU 

DISPOSITIF MSS



20
25/03/2021

Un partenariat fort ARS-DRAJES, une vraie plus-value 
pour le développement du sport santé

Webinaire Maisons Sport-Santé –
Ministre déléguée chargée des Sports

PARTENARIAT HISTORIQUE 

Organisation d’une 
conférence de consensus sur 
le sport santé en 2017
Mise en place d’un label 
régional SSBE 

ANIMATION CONJOINTE D’UN 
RESEAU D’ACTEURS 

Mise en place d’une 
gouvernance stratégique et 
opérationnelle propre au 
sport santé associant 
mouvement sportif et 
monde de la santé 

MISE EN COMMUN DE 
FINANCEMENTS 

Mobilisation du BOP, FIR, 
ANCT de la politique de la 
ville 

ROLE DE FACILITATEUR  

Mise en réseau des acteurs 
du territoire 
Capacité à mobiliser des 
sources de financement 
divers
Synergie sur des besoins de 
santé prioritaires
Permet un accompagnement 
des acteurs dont MSS au 
service des besoins de la 
population 

ARS-DRA JES
RECHERCHE DE COHERENCE DES 

ACTIONS AU SEIN DES 
TERRITOIRES 

PUBLICS PRIORITAIRES 
QUARTIERS QPV 

COLLABORATION GENERATRICE D’OUTILS/DISPOSITIFS INNOVANTS TEL 
QUE LE LABEL SSBE 



Cadre réglementaire du SPORT 
SANTE 

Quels sont les acteurs, les enjeux et les prérogatives du sport-santé ?
La loi N°2016-41 du 26 Janvier 2016 de modernisation de notre système réaffirme l’intérêt de l’AP pour des 
patients atteints de certaines pathologie chroniques.
« Art. L.1172-1 Dans le cadre du parcours de soins des patients atteints d'une affection de longue durée, le 
médecin traitant peut prescrire une activité physique adaptée à la pathologie, aux capacités physiques et au 
risque médical du patient. 
Les activités physiques adaptées sont dispensées dans des conditions prévues par décret.
Le décret n° 2016-1990 du 30 décembre 2016 relatif aux conditions de dispensation de l'activité 
physique adaptée prescrite par le médecin traitant à des patients atteints d'une affection de longue 
durée établit un catégorisation des patients selon la sévérité de leur limitation fonctionnelle, ainsi que 
des intervenants selon leur formation.
Son application est précisée dans l’instruction n° DGS/EA3/DGESIP/DS/SG/2017/81 du 3 Mars 2017 

Loi N°2016-41  du 26 
Janvier 2016 de 

modernisation de notre 
système de santé 

Code de la santé 
publique

Article L.1172-1 : Prescription par le médecin de 
l’APA
Article D.1172-2 à D.1172-5 Personnes qualifiées 
pour l’encadrement 

Code du sport

Code de 
l’éducation

Art L613-1 Loi 
N°2018-166 du 8 

Mars 2018- Art.14



Législation - Réglementation 

Dans le décret n° 2016-1990 du 30 décembre 2016 article D. 1172-2, il est précisé que « les personnes qualifiées 
titulaires d'une certification, délivrée par une fédération sportive agréée, répondant aux compétences précisées dans 
l'annexe 11-7-1 et garantissant la capacité de l'intervenant à assurer la sécurité des patients dans la pratique de l'activité. La 
liste de ces certifications est fixée par arrêté conjoint des ministres chargés des sports et de la santé, sur 
proposition du Comité national olympique et sportif français ».



Selon décret Mars 2017 



Arrêté du 8 novembre 2018 relatif à la liste des certifications fédérales 
autorisant la dispensation d’activité physique adaptée prescrite par le 
médecin traitant à des patients atteints d’une ALD 
(https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT0000
37658253&categorieLien=id)
•Patients ne présentant pas de limitations fonctionnelles ou présentant 
des limitations fonctionnelles minimes
•Encadrement non rémunéré
•Seulement pour les pathologies ciblées dans le cadre de leur 
certification

Arrêté du 29 juillet 2019 portant modification de l’arrêté du 8 
novembre 2018 
(https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFT
EXT000038900461&categorieLien=id)

Arrêté du 19 juillet 2019 relatif à la liste des certificats de 
qualification professionnelle autorisant la dispensation 
d’activité physique adaptée prescrite par le médecin traitant à 
des patients atteints d’une ALD

Arrêté du 23 Décembre 2020 portant modification de l’arrêté 
du 8 novembre 2018 parution au JO le 28/02/2021 

Evolution réglementaire sur le champ de la 
formation SSBE 



2018

Arrêté du 8 
Novembre 2018 (CF)

Arrêté 19 Juillet 2019 
(CQP)

Arrêté 29 Juillet 2019
(CF complément)

Evolution pour le mouvement 
sportif

2019 2020 2021 
en route 
vers la 
SRSSBE

2016 
PRSSBE

Arrêté du 23 
Décembre (CF)

Soit 34 CF
Et 28 CQP 



2018

2019

2020

Lancement 1ères Actions de 
formation  SSBE

Référentiel régional 
de formation SSBE
Appel à candidature OF  : (09/2018) : x2 
candidats (CREPS-CROS / OMSEP)

•Formation Niveau 1 OMSEP du 02/2019 au 04/2019
* Formation Niveau 1 CREPS du 10/2020 au 12/2020

« 29 éducateurs formés en 2 ans »   

IREPS

2019 x 2 Formation Volley Santé / Athlé Santé  
2020 x  4  Tennis Santé CRT / Coach Muscu Santé FFHM/ 

moniteur FSGT / CRSTous Ile de France /coatch forme santé 
Athlétisme 

« 50 éducateurs formés en 1 an »   

OFFRE  REGIONALE

OFFRE FEDERALE

Plan régional SSBE 2016

Stratégie 
régionale SSBE 
2021-2024

FORMATION REGIONALE  SSBE 

2017 



Nombre d’éducateurs sportifs formés 
Formation régionale SSBE depuis 2014

2014 : 15 (Formation SSO/ OMS DE ST PAUL et CREPS de la Réunion)
2015 : 9 (Formation SSO/ OMS DE ST PAUL et CREPS de la Réunion)
2016 : 0 
2017 : 21 (Formation Sport Santé CROS)
Avec référentiel formation 
2019 : 14 (Formation  Régionale Niv. 1 / OMS ST PAUL)
2020 : 15 (Formation  Régionale Niv.1 /CREPS de la Réunion )
-------------------------------
TOTAL 74 éducateurs sportifs formés Sport Santé par la formation régionale SSBE depuis 2014

TRAVAUX NATIONAUX : référencement de l’offre Sport Santé / cahier 
des charges national / harmonisation des plateformes (Avril /Mai 2021)

74



Label Niveau 1 : « sport pour tous »
Tout public disposant d’un certificat d’absence de 
contre-indication à la pratique des APS

Label Niveau 2 : « sport sur ordonnance »
Public présentant une maladie chronique de type 
ALD30 et/ou une autre pathologie chronique comme 
l’obésité 
Absence de limitation fonctionnelle sévère
APA prescrite par le médecin traitant

LABEL REGIONAL SSBE 974 ET SON 
PERIMETRE



Pourquoi le label SSBE ?
Une démarche de qualité

Critères de sécurité 
• Encadrants qualifiés et formés
• Taux d’encadrement préconisé
• Lieux et matériels adaptés aux publics accueillis
• Procédure d’accueil et de suivi (+ lien médecin pour le niveau 2)

Critères de qualité
• Partenariat (proximité)
• Accessibilité géographique et financière
• Démarche d’éducation pour la santé
• Évaluation
• Communication

Demande sur site : 
https://reunion.drjscs.gouv.fr/spip.php?article831
Ou www.ssbe.re

https://reunion.drjscs.gouv.fr/spip.php?article831
http://www.ssbe.re/


LABEL SSBE974
Représentation cartographique 

Depuis 2020
Le label SSBE est délivré pour 
une durée de : 
3 ans pour le niveau 1 
2 ans pour le niveau 2 

La demande du label est 
permanente sur site DRAJES ou 
sur www.ssbe.re

http://www.ssbe.re/


2018

2019

2020/2021

Création Label initiative PRSSBE 2016 
Référentiel régional de formation SSBE
Identité visuelle
Cahier des charges
Charte
Appel à candidature OF  : (06/2018) : x2 
candidats
1er AAC label 20/09 au 29/10/18  1ère

commission 12/11/2018
74 créneaux = 6 structures

2ème AAC label du 21/11/2019 au 06/01/2020
Ouverture aux collectivités / entreprises / association à but lucratif et non 

lucratif /Etablissement public
2ème commission 15/07/2020

Labellisation permanente / Gouvernance
Valorisation et communication / formation 

« 192 créneaux »   

+ 172%
IREPS

40 créneaux en cours 
d’instruction MARS 2021
Cabinet Kiné + salle remise 
en forme et indépendant+++

Associations Associations
Entreprises 
Collectivités 

Etablissement 
public

LABEL REGIONAL SSBE 974 



Formulaire de 
candidatureO

PE
RA

TE
U

RS

GOUVERNANCE

SI SSBE

Instruction Labellisation Administration

PROFESSIONNELS 
DE SANTE

GRAND PUBLIC

MSS, …

Interface pro

Portail grand 
public

Accès aux:
- Créneaux
- Coordonnées
- Géolocalisation
- Photos, vidéos …

VERS UN SYSTÈME D’INFORMATION 
DEDIE 



Les Maisons Sport-Santé les 
plus proches de chez vous

La mise en place de 500 maisons sport-santé à 
l’horizon 2022, sur tout le territoire français, 

avec une priorité donnée aux quartiers 
prioritaires de la politique de la ville est une des 

mesures phares du Plan National de Santé 
Publique (PNSP) et de la Stratégie Nationale de 

Sport Santé (SNSS).

Les « Maisons Sport-Santé » ont pour but 
d’accueillir et d’orienter toutes les personnes 

souhaitant pratiquer, développer ou reprendre 
une activité physique et sportive à des fins de 

santé, de bien-être, quel que soit leur âge. 

Vous pouvez retrouver les 
Maisons Sport-Santé les 
plus proches de chez vous 
en cliquant sur la carte

Typologie des 286 
MSS

32 
CMS (Centres Médicaux

Sportif)
40

Secteur privé marchand
4

Mutuelle
158 

Secteur associatif
52

Etb.public/ collectivité Secteur
hospitalier

https://livemap.getwemap.com/embed.html?emmid=13462&token=NRAY1Q8M32GFJ8ZOVMBSO3HUZ#/search@-21.1974391,55.5400161,10.44
https://livemap.getwemap.com/embed.html?emmid=13462&token=NRAY1Q8M32GFJ8ZOVMBSO3HUZ#/search@-21.1974391,55.5400161,10.44
https://livemap.getwemap.com/embed.html?emmid=13462&token=NRAY1Q8M32GFJ8ZOVMBSO3HUZ#/search@-21.1974391,55.5400161,10.44


2019

2020

2021
Appel à Projet Maisons Sport Santé 
2019 = 138 MSS dont 5 MSS à la 
Réunion
111 ont répondu à l’AAP national MS

•OMS DE ST PAUL (St Paul)
•SAKISOIGNE (La Possession)

•EKILIB (Le Tampon)
•OMS ST JOSEPH (St Joseph)

•OSTL (St Pierre)

•OMS DE ST DENIS

REGION EST ?

Appel à Projet Maisons Sport Santé 
2020 = 1 MSS à la Réunion

Maisons Sport Santé à la 
Réunion 
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Webinaire Maisons Sport-Santé – Ministre déléguée 
chargée des Sports

MOUVEMENT SPORTIF 

Changements de modèle –
Développement de compétences 
adaptées dans le domaine du sport 
santé et de l’APA – De plus en plus 
d’éducateurs sportifs formés  -
COETCH Référents SSBE ligues et 
comités (Pilotage DRAJES /CROS)
=> DEVELOPPEMENT ET 
STRUCTURATION D’UNE OFFRE 
SSBE DE QUALITE ET SECURISE 

LABEL REGIONAL SSBE 

MONDE DE LA SANTE 

MAISONS SPORT SANTE

AU BENEFICE DES BESOINS DE SANTE

Suscite intérêt et confiance ++ 
dans l’offre régionale SSBE 
=> FAVORISE L’ORIENTATION DES 
PERSONNES VERS L’OFFRE ET LES 
DISPOSITIFS DE SSO

Place des Maisons Sport Santé
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Webinaire Maisons Sport-Santé – Ministre déléguée 
chargée des Sports

PERSPECTIVES 2021 

2335 Séances APA niveau 2 SSO depuis 
2019 / 452 Séances APS niveau 1
• 243 créneaux labellisés soit environ

4860 bénéficiaires
• 4 dispositifs SSO (ST PAUL / ST PIERRE / 

LA POSSESSION / ST DENIS)
• 806 Bénéficiaires niveau 2 SSO depuis 

2019 / 787 Bénéficiaires niveau 1
• 12 QPV touchés grâce aux MSS / 49 pour 

la 1ère année projet sport santé quartier 
(crédit ANCT)

CONVENTION QUADRIPARTITE
ARS-DRAJES-MSS-

COLLECTIVITES

ARTICULATION DES PROJETS 
CLS/CPTS/MSP/MSS

DEPLOIEMENT DU SSO 

DEMATERIALISATION DU 
PROCESSUS DE LABELLISATION 

1ER BILAN DES MSS DE LA REUNION 

LANCEMENT D’APPEL A 
PROJETS CONJOINTS

Bilan du déploiement des MSS et 
perspectives



TRAVAUX EN 2021



2021

Comité Pilotage SSBE

pilotage : DRAJES et ARS

Aout/ Septembre

OBJECTIFS : Veiller au bon fonctionnement de 
la SRSSBE / Améliorer le suivi du projet / 
Valider les choix stratégiques 

Proposition création d’un comité de suivi restreint 
(Rentrée 2021)



2021

Comité Technique Formation 
SSBE

1er COTECH 
18 Février

Pilotage : DRAJES 

Novembre15 Avril

Constitution groupe de travail pour maj référentiel 
formation / parcours de formation = GT National cahier des 
charges national
Mars /Avril 2021

OBJECTIFS : Déploiement d’une formation 
régionale SSBE complémentaire à l’offre de 
formation fédérale Sport Santé / Mise en 
synergie des politiques nationales fédérales et 
de la SRSSBE autour du Projet Sportif 
Territorial. 

Juin 



2021

Comité Technique Labellisation 
créneaux SSBE

29 Mars 2021

Pilotage : DRAJES
Renouvellement des membres et mise à jour du 

cahier des charges (1/1 national) 

Novembre(Dématérialisé)29 Juin 2021

OBJECTIFS : Renforcer la sécurité des 
pratiquants / Recenser l’offre sport santé de 
qualité niveau 1 (SpTous) et niveau 2 (SSO) /
Participer à la promotion de la santé et du 
bien-être par l’activité physique et sportive



2021

Comité Technique Référent Sport Santé 
Ligues et comités

AAC 28 Février
1er COTECH Avril

Co-pilotage : DRAJES & CROS

Novembre

OBJECTIFS : Favoriser le déploiement de l’offre 
fédérale Sport Santé en lien avec la SRSSBE, le 
PRND, le contrat local de santé (CLS) des 
collectivités et le projet sportif du territoire 
(PST) / Harmoniser les contenus de formation 
SSBE 



2021

Comité Technique des Maisons 
Sport Santé

1er COTECH 23 Avril

Co-pilotage : DRAJES & ARS

Octobre

6/7 Juillet
Regroupement 
Nationale MSS VICHY

OBJECTIF des MSS : Avoir un impact sur les 
bénéficiaires et un impact sur la lutte contre la 
sédentarité + cahier des charges national 



Agence Nationale du Sport (Crédit ANS - developpement des pratiques – HP )
DRAJES (Budget Opérationnel de Programme – FDVA – Emplois ANS – Equipements sportifs )
ARS (Fonds d'Intervention Régional - Contrat Locaux de Santé)
DS du Ministère des Sports pour les MSS 2019 et 2020 pour 2021
DGOM du Ministère de l'Outre Mer AAP sur "sport santé et alimentation" en 2020
Agence Nationale de Cohésion des Territoires (Obligatoire en QPV - contrat de ville ou MSS)
Subventions régionale
Subventions départementale
Subvention communale
Divers : fondations, bailleurs sociaux, mécénat, sponsoring, financement participatif, etc.
--------------------
Prise en charge forfaitaire de l'APA des adhérents mutuelle (Convention groupe VYV /DRAJES)
Protocoles expérimentaux sur le territoire Art.51 Loi financement Sécurité sociale permet de 
déroger expérimentalement dans le parcours de soin (protocole d'APA - législateur - parcours de 
soin)

"Des financements croisés, la clé pour développer le sport santé"

Le récapitulatif des sources de 
financements

Liste de financements, non exhaustive,



MERCI A NOS PARTENAIRES



Vincent HOAREAU 
DRAJES de La Réunion

vincent.hoareau@ac-reunion.fr
drajes.sport-sante@ac-reunion.fr

0262.20.54.35

MERCI POUR VOTRE ATTENTION 

Stelly CHOPINET-DIJOUX
ARS de La Réunion

Stelly.CHOPINET-DIJOUX@ars.sante.fr

mailto:vincent.hoareau@ac-reunion.fr
mailto:Drajes.sport-sante@ac-reunion.fr
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